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Tarifs des interventions vétérinaires pour la campagne de prophylaxie 2019/2020
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Services vétérinaires – santé et protection animales

Arrêté préfectoral du 31 janvier 2020
relatif aux tarifs des interventions du vétérinaire sanitaire faisant l’objet d’une

tarification au titre de l’article L. 203-4 du code rural et de la pêche maritime pour
l'exécution des opérations de prophylaxie collective pour la campagne 2019/2020

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre II partie législative et partie réglemen-
taire,
Vu le code de commerce, notamment son article L. 410-2 du livre IV,
Vu l'arrêté du 19 décembre 1955 concernant la rémunération des vétérinaires sanitaires chargés des
opérations de prophylaxie subventionnées par le ministère de l’agriculture,
Vu l’arrêté du 8 janvier 1981 fixant les conditions techniques et administratives d’exécution des mesures
de prophylaxie collective de la tuberculose bovine,
Vu l'arrêté du 31 décembre 1990, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique,
Vu l’arrêté du 29 juin 1993, modifié, relatif à la prophylaxie de la peste porcine classique,
Vu l’arrêté du 7 juillet 1994 fixant les mesures financières relatives au programme national de lutte
contre l’arthrite encéphalite caprine à virus,
Vu l’arrêté du 15 septembre 2003, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins,
Vu l’arrêté du 22 février 2005, modifié, fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation et de
commercialisation des bovins,
Vu l’arrêté du 19 décembre 2005, modifié, relatif à l’identification des animaux des espèces ovine et ca-
prine,
Vu l'arrêté du 22 avril 2008, modifié, fixant les mesures techniques et administratives relatives à la pro-
phylaxie collective et à la police sanitaire de la brucellose des bovinés,
Vu l'arrêté du 28 janvier 2009 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la pro-
phylaxie collective et à la police sanitaire de la maladie d’Aujeszky dans les départements reconnus « in-
demnes de maladie d’Aujeszky »,
Vu l’arrêté du 22 juillet 2011 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la lutte contre la
fièvre catarrhale du mouton sur le territoire métropolitain,
Vu l’arrêté du 6 août 2013, modifié, relatif à l’identification des animaux de l’espèce bovine,
Vu l’arrêté du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la prophy-
laxie collective et à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine,
Vu l’arrêté du 1er décembre 2015 instituant une participation financière de l’Etat pour le dépistage de la
tuberculose bovine,
Vu l’arrêté du 31 mai 2016 fixant les mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la rhino-
trachéite infectieuse bovine (IBR),
Vu l’arrêté du 27 juin 2017 établissant la liste des interventions relatives à des mesures de surveillance
ou de prévention obligatoires mentionnées à l'article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime,
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Vu l’arrêté du 22 janvier 2018 relatif au contrôle sanitaire officiel des échanges de reproducteurs ovins
et caprins vis-à-vis de la tremblante classique,
Vu l’arrêté du 31 juillet 2019 fixant des mesures de surveillance et de lutte contre la maladie des mu-
queuses/diarrhée virale bovine (BVD),
Vu la variation de l’Indice Ordinal (IO) servant de base de référence qui s’établit à 14,58 euros au
1er janvier 2019,
Vu le rapport n° 15046 sur « les modalités de fixation des tarifs des prophylaxies animales » du conseil
général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) de décembre 2015,
Considérant la commission tarifaire qui s’est tenue le 11 décembre 2019 et le désaccord constaté entre
les parties relatifs aux frais de déplacements et à la tarification de l’évaluation sanitaire pour la lutte
contre la BVD (Bovine Viral Desease),
Considérant la consultation par mail du 20 décembre 2019, les réponses de la profession vétérinaire en
date du 20 décembre 2019 et l’absence de retour des représentants des éleveurs,
Considérant la commission tarifaire qui s’est tenue le 20 janvier 2020 et le désaccord persistant sur les
deux points précités,
Considérant que les points faisant l’objet d’un consensus entre les parties, relatifs aux actes ou aux
conditions dans lesquelles s’appliquent les tarifs, constituent des propositions à intégrer sans modifica-
tion particulière,
Considérant que, sur le désaccord relatif à la tarification des déplacements, il convient que l’autorité ad-
ministrative appuie son appréciation sur un relevé objectif et réel du nombre de kilomètres parcourus
(départ-retour du site principal d’exploitation et de leurs éventuels sites secondaires) à collecter auprès
de la profession vétérinaire,
Considérant le désaccord sur la tarification de l’évaluation sanitaire à mettre en œuvre pour le plan
d’éradication de la BVD,
Considérant que l’arrêté ministériel du 31 juillet 2019 est en cours de modification, que le cahier des
charges n’est pas paru,
Considérant qu’il revient à l’autorité administrative de statuer par arrêté préfectoral pour la tarification
de la campagne de prophylaxie 2019-2020 des actes mentionnés à l’annexe de l’arrêté ministériel du
27 juin 2017 susvisé,

Sur proposition du directeur départemental en charge de la protection des populations de la Mayenne,

ARRETE  :

Article 1  er : tous les tarifs sont indiqués en xième d’indice ordinal (au tarif en vigueur au 1er janvier de
l’année en cours) avec un arrondi à trois chiffres après la virgule.

Article 2 : la tarification de l’évaluation sanitaire d’un cheptel présentant des résultats non-négatifs au
dépistage de la BVD fera l’objet d’un avenant au présent arrêté préfectoral dès la sortie des textes
nationaux, arrêté modifié, instruction technique et cahier des charges.

Article  3 : les visites d’exploitation mentionnées dans les articles ci-dessous comprennent les
prestations suivantes du vétérinaire : 
- la préparation et l’organisation de la visite,
- l’explication au détenteur des animaux du contexte et des objectifs de la visite,
- la rédaction et la transmission des rapports et des comptes rendus.
Ces prestations ne comprennent pas les frais mentionnés à l’article 4 du présent arrêté. 

Article  4 : les actes mentionnés dans les articles ci-dessous comprennent les prestations suivantes du
vétérinaire :

- les prélèvements biologiques (à l’unité) comprenant leur identification,
- les actes de vaccination comprenant l’enregistrement des animaux vaccinés et le cas échéant la

certification, ainsi que la rédaction des ordonnances,
- les actes de diagnostic immunologique comprenant la mesure du pli de peau, l’acte d’injection

intradermique, le contrôle de la papule après injection intradermique, le contrôle de la réaction
par mesure du pli de peau et le report des mesures individuelles des plis de peau,

- le cas échéant, la réalisation d’une évaluation sanitaire.
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Ces actes comprennent la destruction de matériel à risque infectieux dans un circuit habilité mais ne
comprennent pas les frais mentionnés à l’article 4 du présent arrêté.

Article  5 : pour la campagne 2019-2020, à titre conservatoire, la tarification des frais de déplacement
sous forme de forfait kilométrique est maintenue temporairement à1,376 IO, soit 20,062 euros, et sera
revue à la lumière d'une étude objective des kilomètres réellement parcourus. Le relevé détaillé des
kilométrages parcourus sera exécuté sur les programmations d’opérations de prophylaxie des semaines
4, 5 et 6 (20 janvier au 08 février 2020), dans différentes patientelles vétérinaires représentatives du
département. Les relevés de kilométrages seront transmis à la DDCSPP de la Mayenne au plus tard le
12 février 2020 pour analyse.

Article 6 : pour la campagne 2019-2020 :
- la fourniture des consommables, du matériel à usage unique nécessaire au prélèvement, pris en

charge par le laboratoire seront facturés 0 euro,
- les frais d’expédition des prélèvements et documents seront facturés 0 euro quand la navette du

laboratoire départemental d’analyse est utilisée et à prix coûtant pour les autres situations (envoi
en express ou vers d’autres laboratoires),

- les médicaments seront tarifiés au prix libéral hors fourniture assurée par l’Etat.

Article 7 : dispositions communes
1. tarification des frais de déplacement (forfait) 20,06
2. fourniture des consommables 0,00
3. fourniture des médicaments et des réactifs tarif libéral
4. fourniture du matériel à usage unique nécessaire au prélèvement 

comprenant la destruction de matériel à risque infectieux dans un 
circuit habilité

0,00

5. frais d’expédition des prélèvements et des documents (voir article 4)

Article 8 : prophylaxie collective des bovinés

1. visite d'exploitation pour le dépistage sérologique et/ou allergique et le
maintien des qualifications acquises de cheptel 1,48 IO 21.58 €

2. visite d'exploitation pour le dépistage sérologique et/ou allergique et le
maintien des qualifications acquises de cheptel avec contention insuffisante 2.96 IO 43,16 €

3. visite d'exploitation de contrôle des réactions allergiques pour le diagnostic
immunologique 0,00 €

4. visite d’exploitation nécessaire au contrôle des animaux nouvellement
introduits dans l’exploitation 1,48 IO 21.58 €

5. visite d’exploitation de conformité d’un cheptel d’engraissement dérogatoire
- visite initiale
- visite de maintien

5,5 IO
2 IO

80.19 €
29.16 €

6. visite de contrôle pour expédition d’animaux vers l’abattoir sous laissez-
passer 1,48 IO 21.58 €

7. prélèvement de sang (à l’unité) 0,172 IO 2.51 €
8. prélèvement de lait (à l’unité) 0.2 IO 2.92 € 

9. prélèvement de fèces (par animal) non
déterminé

10.  autre prélèvement biologique(par animal ou à l’unité) non
déterminé

11. épreuve d’intradermotuberculination simple, (non compris la fourniture de
tuberculine) (à l’unité) 0,243 IO 3.54€

12. épreuve d’intradermotuberculination comparative (non compris la fourniture
de tuberculine (à l’unité) 0.494 IO 7.20 €

13.  épreuve de brucellination (à l’unité) 0,243 IO 3.54 €
14.  acte de vaccination  lorsqu’elle est rendue obligatoire, (à l’unité) 0,147 IO 2.14 €
15. réalisation d’une évaluation sanitaire : intervention non prévue dans le cahier

des charges prophylaxie pour la campagne 2019-2020
non

déterminé
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Article 9 : prophylaxie collective des petits ruminants 
1. visite d’exploitation pour dépistage sérologique et/ou allergique et le

maintien des qualifications acquises de cheptel 1,48 IO 21.58 €

2. visite d’exploitation de contrôle des réactions allergiques pour le diagnostic
immunologique 

0,00 €

3. visite d’exploitation nécessaire au contrôle des animaux nouvellement
introduits dans l’exploitation 

1,48 IO 21.58 €

4. visite d’exploitation relative aux contrôles sanitaires officiels
- arthrite encéphalite caprine à virus
- tremblante ovine et caprine : visite d'exploitation qui nécessite l'acquisition 

du statut d'élevage nécessaire à la certification des ventes de reproducteurs et 
visite annuelle nécessaire au maintien du statut :

. troupeau de 1 à 100 brebis ou chèvres …………… :

. troupeau de 101 à 200 brebis ou chèvres ………... :

. troupeau de 201 brebis ou chèvres et plus ………. :

1,48 IO

4,06 IO
5,46 IO
6,86 IO

21.58 €

59.19 €
79.61 €
100.02 €

5. prélèvement de sang (à l’unité)
- jusqu’au 10ème :
- à partir du 11ème :

0,134 IO
0,084 IO

1,95 €
1,22 €

6. prélèvement de lait (à l’unité) non
déterminé

7. prélèvement de fèces (par animal) non
déterminé

8. autre prélèvement biologique (par animal ou par unité) non
déterminé

9. épreuve d’intradermotuberculination simple (à l’unité) 0,243 IO 3.54 €
10. épreuve d’intradermotuberculination comparative (à l’unité) 0.427 IO 6.23 €

11. épreuve de brucellinisation (à l’unité) 0,243 IO 3.54 €
12. acte de vaccination lorsqu’elle est rendue obligatoire (à l’unité) 0,053 IO 0.77 €
13. réalisation d’une évaluation sanitaire : intervention non prévue dans le cahier

des charges prophylaxie pour la campagne 2019-2020
non

déterminé

Article 10 : prophylaxie des suidés
1. visite d’exploitation pour dépistage sérologique et/ou allergique et le

maintien des qualifications acquises de cheptel 1,48 IO 21.58 €

2. visite d’exploitation de contrôle des réactions allergiques pour le diagnostic
immunologique 0,00 €

3. prélèvement de sang réalisé sur tube (à l’unité) 0,254 IO 3,70 €
4. prélèvement de sang réalisé sur buvard (à l’unité) 0,183 IO 2,67 €

5. prélèvement de fèces (par animal) non
déterminé

6. autre prélèvement biologique (par animal ou par unité) non
déterminé

7. réalisation d’une évaluation sanitaire : intervention non prévue dans le cahier
des charges prophylaxie pour la campagne 2019-2020

non
déterminé

Article 11 : prophylaxie des volailles
1. visite d’exploitation en vue de déroger au confinement des volailles en lien 

avec la gestion du risque «influenza aviaire» 
non

déterminé
2. prélèvement par chiffonnette en lien avec la gestion du risque «salmonelle» (à

l’unité) 
non

déterminé

3. prélèvement par écouvillon (à l’unité) non
déterminé

4. prélèvement de sang (à l’unité) non
déterminé

5. prélèvement de fèces (par animal) non
déterminé
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6. autre prélèvement biologique (par animal ou par unité) non
déterminé

7. réalisation d’une évaluation sanitaire non
déterminé

Montant des actes à déterminer au besoin par avenant.

Article 12 : prophylaxie des poissons

1. visite d’exploitation pour acquisition ou maintien de 
qualification indemne 

non déterminé

2. prélèvement de poisson (à l’unité) non déterminé

3. prélèvement d’organe (par poisson) non déterminé
4. prélèvement de sang (à l’unité) non déterminé
5. autre prélèvement biologique (par animal ou par unité) non déterminé
6. réalisation d’une évaluation sanitaire non déterminé

Montant des actes à déterminer au besoin par avenant, plan de prophylaxie en cours.

Article 13 : durée et conditions dans lesquelles les tarifs s’appliquent

Les tarifs du présent arrêté s’appliquent à la campagne de prophylaxie 2019/2020 qui se déroule :
- pour la filière bovine du 1er octobre 2019 au 30 avril 2020,
- pour les autres filières sur l’année civile 2020.

Les visites et les déplacements ne se cumulent pas lorsque pour une même visite et un même
déplacement sont réalisées plusieurs prophylaxies.

Les tarifs énoncés aux articles précédents s'entendent lorsque les conditions suivantes sont respectées :
- il appartient au vétérinaire sanitaire de fixer le jour et l'heure de ses interventions,
- les inventaires de cheptel doivent être mis à jour avant le passage du vétérinaire sanitaire,
- les animaux doivent être rassemblés de manière à faciliter l'accomplissement des opérations,
- une contention efficace des animaux doit être assurée : à cette fin, les animaux doivent être

attachés ou maintenus dans un dispositif de contention,
- du personnel en nombre suffisant doit être présent pour assurer la manipulation et la

contention.

Dans le cas contraire, si au moins un des points n’est pas respecté, alors les conditions d’intervention
sont réputées non conformes aux dispositions prévues aux articles susvisés. Une indemnité égale à une
visite et un déplacement supplémentaire s’ajoutera pour chaque déplacement et visite supplémentaire.

Article 14 : opérations de prophylaxie insuffisantes
Dans le cas où la visite est effectuée à la suite d'un rappel à l'éleveur adressé par la direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (ou son délégataire) pour
opérations de prophylaxie insuffisantes, le tarif visite est fixé à : 1,84 IO soit 26,83 €.

Article 15 : visite contrôle d’achat pour convenance personnelle
Dans le cas où la visite contrôle d’achat constitue une demande expresse de l’éleveur à date et heure
fixées par lui-même, impliquant un déplacement spécifique du vétérinaire pour cet acte, il sera alors
facturé un déplacement au tarif libéral en sus.

Article 16 : en cas de contrôles effectués à la demande de la DDCSPP à la suite de l'apparition d'un
foyer de maladies contagieuses, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations peut décider de prendre en charge une partie du coût des opérations de prophylaxie
supplémentaires imposées aux éleveurs dans les limites définies aux articles précédents du présent
arrêté.
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Article 17 : délai et voie de recours 
La présente décision ne peut être déférée qu’auprès du Tribunal Administratif de Nantes. Le délai de
recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente déci-
sion a été notifiée. Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 18 : exécution
Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, sous-préfet de Château-Gontier, la sous-préfète de
Mayenne, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la
Mayenne, les vétérinaires sanitaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté.

Le préfet,

Jean-Francis TREFFEL
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DDFIP

53-2020-02-03-001

Finances Publiques de la Mayenne

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public le 13 février des services CFP de

Château-Gontier 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES  DE LA MAYENNE
24, allée de Cambrai

53014 Laval

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public

des services du centre des finances publiques de Château Gontier

Le directeur départemental des finances publiques de la Mayenne

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2019 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture  exceptionnelle  des  services  déconcentrés  de  la  direction  départementale  des  finances
publiques de la Mayenne ;

ARRÊTE :

Article 1er :   Les services localisés au centre des finances publiques de Château Gontier (SIP/SIE et
trésorerie) seront fermés au public le jeudi 13 février de 8h45 à 13 H 30.
Article 2 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne

Fait à Laval,  le 3 février 2020

Par délégation du Préfet,
Le directeur départemental des finances publiques de la Mayenne 

Alain Cuiec
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2020-01-15-006

Décision subdélégation logiciel Chorus 30 janvier 2020 

20-03
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Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest

53-2020-01-15-007

Décision subdélégation logiciel Chorus 30 janvier 2020 

20-03
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